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La Défense, le 25 JUIN 2003 
 
 
 
 
 

AVIS du Conseil général des Ponts et Chaussées 
sur l'application de l'article 14 de la LOTI 

 
 

________ 
 
 

Vu la décision constituant une commission spéciale en date du 5 novembre 2002, 
 
Vu la décision du 4 octobre 2001 constituant un groupe de travail sur la 
méthodologie des bilans ex-post prévus par la loi d'orientation des transports 
intérieurs (LOTI); 
 
Vu le rapport n° 2001-183-01 du 28 septembre 2002 de ce groupe de travail, relatif 
à l'établissement du bilan des grands projets d'infrastructure prévu par l'article 14 de 
la LOTI; 
 
Le rapporteur, M. Jean-Noël CHAPULUT entendu, 
 
 
 
La commission spéciale émet l'avis suivant: 
 
1 - Suite aux conclusions du comité des directeurs transports, le vice-président du 
CGPC a créé en octobre 2001 un groupe de travail sur la méthodologie des bilans ex 
post prévus par l’article 14 de la LOTI. Ce groupe de travail, présidé par Bernard 
SELIGMANN, IGE, a remis son rapport en septembre 2002. Un résumé de ce 
document est annexé au présent avis. 
 
2 - Le rapport a permis de clarifier les objectifs, le champ d’application et le contenu 

attendu des bilans, mais aussi de constater les retards pris dans leur établissement et les 
insuffisances des quelques bilans réalisés. Il a formulé des propositions pour 
surmonter les causes des difficultés rencontrées, concernant notamment la 
répartition des responsabilités, le contenu des bilans et les méthodes à mettre en 
oeuvre. Il les a assorties de quelques recommandations de simplification d’ordre 
réglementaire. 
Le CGPC approuve dans leur ensemble l’analyse et les propositions du rapport tout 
en y apportant les précisions suivantes : 
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3 –Le CGPC insiste sur le devoir et la nécessité pour l’administration de faire respecter 
une obligation légale dont l’utilité sociale est chaque jour confirmée.  
 
L’évaluation partagée et publiée des expertises faites dans le passé est indispensable pour 
améliorer nos méthodes mais aussi pour donner de la crédibilité aux expertises de demain. Alors 
que les débats au plan local comme national se multiplient, il est en effet essentiel : 

- de vérifier que les opérations réalisées se sont déroulées comme prévu dans la 
déclaration d’utilité publique, et que les engagements pris ont été tenus, 

-  d’apprécier si les résultats ont été conformes aux objectifs du maître d’ouvrage en 
mesurant et en expliquant les écarts entres prévisions et réalisations, 

- de s’assurer de l’efficacité du choix des investissements et de rendre compte de la bonne 
utilisation des fonds publics qui y sont consacrés. 

-  de pouvoir permettre non seulement de valoriser les effets positifs, mais aussi de 
remédier le cas échéant aux effets négatifs non prévus initialement. 

- d’utiliser les retours d’expérience pour améliorer les méthodes d’évaluation.  
 
Pour toutes ces raisons, le CGPC s’alarme du respect pour le moins médiocre de cette 
obligation légale. Il constate d’ailleurs que l’amélioration espérée par le groupe de travail ne 
s’est guère traduite dans les faits depuis la remise du rapport. 
 
4 – Le CGPC adhère à la stratégie de réalisation des bilans ex-post proposée par le 
groupe de travail : 
 
Le CGPC souhaite d’abord qu’une forte mobilisation des acteurs, et en premier lieu des maîtres 
d’ouvrage auxquels la loi a confié la réalisation des bilans, soit recherchée. Il préconise ensuite 
qu’un pré-diagnostic (cf § 5-1),pour les opérations relevant de l'application de l'article 14 soit 
réalisé dans les neuf mois qui viennent de la manière la plus large possible. Ces pré-diagnostics 
permettront de déterminer les opérations, et pour les opérations choisies les sujets, qui devront 
faire l’objet prioritairement d’une évaluation complète d’ici la fin 2004. 
 
5 - Les observations complémentaires du CGPC peuvent être regroupés en trois thèmes : 
 
5-1 le contenu des bilans doit être plus pertinent qu’exhaustif, et la méthodologie arrêtée 
dès son lancement. 
 
Le rapport explicite les dix têtes des chapitres qui doivent composer un bilan. Il propose, en 
outre, des recommandations méthodologiques citées dans le résumé et dont certaines ne 
peuvent s’appliquer que pour les opérations qui ne sont pas encore mises en service.  
 
Tout en reprenant à son compte ces propositions qui permettent de mieux encadrer le travail 
des maîtres d’ouvrage, le Conseil souhaite mettre l’accent sur l’objectif, retenu par le groupe de 
travail, de pertinence du contenu des bilans, pertinence qui « permet d’éviter une exhaustivité 
inefficace et coûteuse ». De lourdes études sur des problèmes que l’on sait secondaires pour une 
infrastructure déterminée au moment où est fait le bilan de sa réalisation sont inopportunes. Or, 
la jurisprudence étant quasi inexistante et les bilans étant soumis notamment à l’avis du CGPC, 
les maîtres d’ouvrage hésitent à pratiquer les simplifications nécessaires et soit financent des 
études trop lourdes soit attendent pour engager la procédure du bilan.  
 
Pour pallier cet inconvénient, le CGPC recommande que le maître d’ouvrage établisse, dans une 
première phase de travail et à partir d’un pré diagnostic, son programme d’études incluant la 
partie sur la communication prévue par les textes. Ce programme, évalué financièrement, serait 
notamment soumis à la DAC concernée et au CGPC. Une telle procédure clarifierait par 
exemple les débats entre RFF et la SNCF. 
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5-2 les DAC concernés doivent considérablement intensifier leur implication. 
 
La réussite d’une politique de rattrapage dépend en premier lieu des DAC. A cette fin, le CGPC 
estime que 3 actions sont essentielles. 
 

• Chaque Directeur doit désigner un sous-directeur responsable de l’application de 
l’article 14 pour la Direction. Cette désignation sera notifiée aux interlocuteurs internes 
et externes et notamment au C.G.P.C. 

 
• Chaque DAC est responsable de l’élaboration et du suivi de la réalisation des bilans de 

son secteur. Doivent être inclus dans cette programmation les bilans intermédiaires qui 
seront estimés utiles. Pendant la période de rattrapage, le point de cette programmation 
sera communiqué tous les six mois au Comité des directeurs transports. 
 

• Les DAC doivent rendre les arbitrages nécessaires, notamment sur la programmation, la 
répartition des responsabilités ou les problèmes financiers. 

 
5-3 Le rôle du CGPC ne peut diminuer pendant la période de rattrapage. 
 
Si l’objectif à terme est que l’intervention du CGPC sur un bilan déterminé  soit limitée à la 
constatation que ce bilan a été correctement réalisé, son rôle parait devoir être important 
pendant la période de rattrapage : 
 

• Tant qu’une jurisprudence n’est pas établie, de nombreuses décisions ponctuelles 
devront être prises. De multiples exemples sont cités dans le rapport, notamment dans 
le paragraphe II 2 b sous l’intitulé « déclinaison des cas particuliers ». Il faudra aussi se 
prononcer sur les programmes d’études évoqués au a). A ce titre, le CGPC animera un 
groupe de suivi assurant la cohérence nécessaire des positions et comprenant les 
représentants des DAC et un représentant de l’Inspection Générale de l’Environnement. 

• Le CGPC aura la charge de collecter les programmes des différentes DAC, de les 
présenter au comité des directeurs transports et de les publier dans son rapport annuel. 

 
Pour effectuer ces missions, l’implication des MIGT, et en particulier des IGR, devrait être 
recherchée. 
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6 – Au delà de la période de rattrapage, l’élaboration des bilans ex post demeurera une tache 
permanente. Ainsi, l’ensemble des améliorations du dispositif proposées par le groupe devra 
être mise en œuvre pour les infrastructures qui ne sont pas encore mises en service. C’est aussi 
dans cette période que devront être précisés les indicateurs qui permettront de mieux apprécier 
l’efficacité de l’infrastructure. 
Si l’intérêt en est confirmé pendant la période de rattrapage, l’élaboration en première phase 
d’un pré-diagnostic devrait être poursuivie. 
 
Le CGPC, en concertation avec les DAC, formulera des recommandations sur l’organisation et 
l’exploitation de chaque bilan. Plus généralement, il exploitera les enseignements des bilans 
pour faire des propositions sur les méthodes et les pratiques des évaluations et, si besoin est, sur 
les politiques suivies. 
 
7 – La modification du décret de 1984 n’est pas prioritaire. 
 
Le groupe de travail propose une adaptation du décret de 1984. Il estime cependant que cette 
modification n’est pas un préalable à la remise en ordre et recommande d’attendre que le 
rattrapage ait donné des résultats pour engager cette modification. 
 

__________ 
 
 
Cet avis a été délibéré et adopté lors de la séance du mercredi 4 juin 2003 par les membres 
présents: M. Claude GRESSIER, président, M. Jean-Noël CHAPULUT, rapporteur de l'avis, 
MM. Jean-Claude ALBOUY, Michel BURDEAU, Jean-Pierre GIBLIN, Jean-Gérard KOENIG, 
Jean LAFONT, André LAUER, Olivier PAUL DUBOIS TAINE, Hubert PEIGNE, François 
PERRET et Bernard SELIGMANN. 
 
 
 
 
 

Le secrétaire de la commission spéciale 
 
 

Signé 
 
 

Vincent ALLAIS 
 

Le président de la commission spéciale 
 
 

Signé 
 
 

Claude GRESSIER 
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Annexe 
 
 

Résumé du rapport et des propositions relatifs  
à l’établissement du bilan des grands projets d’infrastructures 

prévu par l’article 14 de la LOTI 
________ 

 
 

I – Le groupe de travail a été obligé de constater que l’obligation de réaliser un bilan 
des grandes opérations nationales d’infrastructure 3 à 5 ans après leur mise en service, 
de le soumettre à l’avis du CGPC et de le publier n’était, dans l’ensemble, ni suivi par 
l’administration, ni respectée par les maîtres d’ouvrage, ni, lorsqu’elle l’était, 
correctement mise en œuvre. 
 
Il aura fallu de nombreuses relances et réunions pour obtenir de la part des directions 
d’administration centrale concernées un état des opérations assujetties à cette obligation fixée 
par l’article 14 de la LOTI et précisée par son décret d’application de 1984, qui concerne toutes 
les opérations d’infrastructure de plus de 500 millions de francs (545 depuis 1989) dont la DUP 
est intervenue à partir de l’été 1985 et qui aurait donc du être déjà appliquée pour celles mises 
en service avant 1997.  
 
Alors qu’une trentaine d’opérations étaient concernées, le CGPC n’a eu a connaître que de 
quatre d’entres elles (deux autoroutes, une route nationale, une ligne TGV). Encore cet état est-
il sans doute incomplet pour le réseau routier national non concédé et incertain pour les 
infrastructures aéroportuaires et portuaires.  
 
Cette situation peut, non se justifier, mais s’expliquer par l’ignorance ou l'insuffisante clarté des 
textes, l’inexistence des sanctions, l’absence de demande sociale et la priorité donnée à l’étude 
et au lancement d’opérations nouvelles. Mais elle risque aussi d’être interprétée comme un refus 
de l’évaluation a posteriori, un désintérêt du bon usage de la dépense publique, voire une 
crainte de faire apparaître des résultats insuffisamment flatteurs. 
 
II – La situation doit être régularisée au plus vite, non seulement parce qu’il n’est pas 
convenable d’ignorer la loi, mais aussi parce que la réalisation des bilans présente de 
multiples intérêts : 
 

• pour l’opération elle-même, l’examen des résultats étant nécessaire pour en apprécier, 
par référence aux évaluations initiales, son utilité et son efficacité. A ce titre le bilan fait 
partie de l’opération. 

• pour s’assurer de l’efficacité du choix des investissements et de la bonne utilisation des 
fonds publics qui y sont consacrés, 

• pour la compréhension de l’effet des infrastructures sur les transports et leur 
environnement, 

• pour l’évaluation de la mise en œuvre de la politique des transports, la réalisation des 
infrastructures étant une composante essentielle de la mise en œuvre des schémas 
multimodaux de services collectifs de transport, ainsi que pour l’adaptation des 
programmes futurs d’investissements, notamment dans le cadre des contrats Etat-
Régions, 

• pour l’amélioration des méthodes d’évaluation des opérations futures. 
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Un programme de résorption du retard devrait être assigné par les directions aux maîtres 
d’ouvrage pour la fin 2004 (date utile pour la préparation des nouveaux CPER en 2005). 
 
Le CGPC devrait en suivre l’avancement dans un rapport annuel rendu public. 
 
Au vu du nombre de bilans à établir d’ici 2005, pour appliquer l’article 14 de la LOTI, un tel 
programme paraît compatible avec les moyens des maîtres d’ouvrage pour autant qu’ils 
n’hésitent pas à recourir à la sous-traitance. 
 
Dans l’hypothèse où la situation ne serait pas redressée en 2004, il y aurait alors lieu de 
s’interroger sur la pertinence du dispositif actuel et d’envisager, à défaut, d’une improbable 
suppression de l’obligation d’établir des bilans ex post, le transfert de la responsabilité de leur 
établissement à une instance spécifique indépendante d’évaluation financée directement ou 
indirectement par les maîtres d’ouvrage.  
 
III – Une clarification du rôle des acteurs était nécessaire. Le rapport propose la 
répartition suivante en cohérence avec la réglementation existante. 
 
1°) La responsabilité du maître d’ouvrage est prééminente :  
 
Le maître d’ouvrage est réglementairement en charge du bilan ; il lui incombe de procéder à son 
établissement puis, une fois recueilli l’avis du CGPC, d’en assurer la publicité. 
 
Il doit consacrer l’attention, les compétences, et les financements nécessaires à un travail 
complet, objectif et explicatif. Il doit accorder un soin accru à l’établissement du cahier des 
charges et au pilotage des maîtres d’œuvre. Il est recommandé d’accroître la part des études 
sous-traitées pour se consacrer pleinement à ses responsabilités non délégables et de choisir à 
cet effet des bureaux d’étude sur les seuls critères de capacités, de disponibilité et de prix. 

 
Dans le cas des autoroutes concédées l’évaluation ayant été conduite pour le compte de la 
Direction des Routes, celle-ci devra s’assurer de la cohérence entre bilan ex post à charge du 
concessionnaire et évaluation ex ante. 
 
Dans le cas des investissements ferroviaires, la création de R.F.F. à qui a été transféré en 1997 
le réseau ferroviaire conduit à organiser de façon conventionnelle l’établissement, par la SNCF, 
des bilans des investissements d’infrastructure  qui ont été construites sous sa propre 
responsabilité, même si c'est pour le compte et à la charge de R.F.F.  
 
2°) Les directions d’administrations centrales doivent donner l’impulsion nécessaire et exploiter 
les bilans réalisés. 
 
A cet effet elles doivent tenir à jour la programmation des bilans, en préciser, avec l’aide des 
services techniques centraux, la méthodologie et contribuer à l’archivage des dossiers 
d’évaluation. Pour chaque bilan réalisé elles doivent s’assurer du respect des contenus, des 
délais et des procédures réglementaires, y compris la publicité des bilans. Elles doivent enfin 
procéder avec l’aide du réseau technique à l’exploitation des bilans à la fois pour chacune des 
opérations en cause, pour l’évaluation de la politique dans laquelle elles s’insèrent, et pour 
l’adaptation des méthodes d’évaluation ex ante et ex post à l’instar de ce que le SETRA est en 
cours de réaliser pour les constructions autoroutières et routières en rase campagne. Enfin elles 
devraient confier au réseau technique le soin d’établir le moment venu un bilan des bilans tant 
sur le plan méthodologique et sur le fond à l’instar de ce qui vient d’être engagé par le CERTU 
pour les transports collectifs urbains à la demande de la Direction des Transports Terrestres.
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3°) La procédure d’établissement des bilans doit être plus concertée. 
 
Le recueil de l’avis des bénéficiaires du projet est nécessaire. 
 
La consultation des organismes, services et associations de toutes sortes ayant été associés aux 
évaluations initiales et celles des co-financeurs devrait être la règle. 
 
L’exploitation des observations recueillies auprès du public et des riverains est également 
préconisée. 
 
Bien entendu, le comité de suivi des engagements de l’Etat prévu par la circulaire du 
15 décembre 1992 doit, s'il existe, être également consulté. 
 
4°) Le rôle du CGPC doit être circonscrit. 
 
Ni faire, ni faire faire, ni faire refaire les bilans, mais le CGPC doit tout à la fois s’assurer que le 
bilan présenté a bien été établi selon les règles de l’art, valider ou nuancer ses conclusions et le 
cas échéant les compléter par toutes observations ou recommandations utiles concernant les 
suites à y donner, et les enseignements à en tirer.  
 
Il est recommandé que le CGPC établisse également un rapport annuel sur les conditions de 
mise en œuvre de l’article 14 de la LOTI.  
 
En sens inverse il est proposé que le CGPC soit déchargé de l’obligation de donner 
systématiquement son avis sur les bilans de toutes les grandes infrastructures nationales de 
transports. 
 
Pour le groupe de travail l’ensemble de ces tâches peut s’organiser dans le cadre du 
fonctionnement actuel du CGPC, notamment au sein de la 4ème section, sans qu’il y ait lieu de 
compliquer l’organisation du Conseil par un dispositif spécifique permanent.  
 
5°) La publicité des bilans est obligatoire et nécessaire. 
 
Elle est prévue dans son principe et ses modalités par le décret de 1984. Le dossier (bilan et le 
cas échéant avis du CGPC) doit être mis à la disposition du public. Il doit faire l’objet d’un avis 
inséré dans la presse.  
Le groupe de travail a souligné l’importance qui s’attache à l’application effective de toutes ces 
dispositions qui, jusqu’à présent, paraissent être fort peu appliquées. 
 
Il recommande que les bilans (et l’avis du CGPC) soient désormais intégralement disponibles 
sur les sites Internet des maîtres d’ouvrage, et accessibles, par les liens adéquats, à partir du site 
de l’administration centrale. 
 
Cette mise à disposition de ces documents officiels n’est évidemment pas exclusive des actions 
et des documents de communication qui seraient utilement réalisés à la libre initiative des 
maîtres d’ouvrage. 
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6°) L’opportunité d’un bilan intermédiaire doit être confirmée. 
 
Outre le bilan prévu par l’article 14 de la LOTI, la circulaire susvisée de 1992 prévoit des 
rapports réguliers du maître d’ouvrage au comité de suivi des engagements de l’Etat assortis le 
cas échéant d’appréciations ou de compléments établis par des experts désignés par le préfet 
ainsi que l’établissement et la communication d’un bilan intermédiaire un an après la mise en 
service. 
 
Le groupe de travail estime que ces dispositions supplémentaires devraient prendre une forme 
réglementaire quitte à être ajustées et simplifiées. Il propose d’ajouter dans le décret de 1984 
l’obligation d’un bilan intermédiaire 1 an après la mise en service portant exclusivement sur la 
consistance, le coût, le financement, la mise en œuvre des engagements de l’Etat ou du maître 
d’ouvrage, ainsi que les premiers effets constatés sur le trafic et l’environnement. 
 
IV – Le contenu des bilans doit être homogénéisé et complété. 
 
Le rapport fait apparaître que tout comme l’évaluation initiale, le bilan prévu par l’article 14 de 
la LOTI doit réglementairement couvrir toutes les composantes de l’utilité et de la désutilité 
des grandes opérations d’infrastructure, le décret de 1984 leur imposant les mêmes critères 
d’appréciation. 
 
Le contenu du bilan doit donc reprendre l’ensemble des rubriques figurant dans l’évaluation 
initiale avec simplement -en moins- l’analyse des alternatives au projet et celle de ses variantes 
et, -en plus- l’explication des écarts avec l’évaluation initiale et une mise en perspective 
historique.  
 
Pour autant tout en couvrant la totalité des thèmes à traiter, le bilan ne doit pas se perdre dans 
l’exhaustivité. Le rapport souligne au contraire que son contenu doit surtout être pertinent. 
Cette pertinence doit se définir par rapport à l’importance relative et la complexité des questions 
posées et par rapport aux exigences de transparence et de publicité. 
 
Le groupe de travail considère que le bilan LOTI doit aller à l’essentiel par une présentation 
synthétique de toutes les rubriques de l’évaluation quitte à comporter des développements et 
des compléments plus détaillés sur les sujets plus complexes ou ceux susceptibles de prêter à 
contestation. 
 
Sans avoir à rentrer dans le détail du contenu des rubriques le rapport a identifié les 10 parties 
qui doivent toutes être traitées: 

1 Historique, objectifs et description de l’opération. 
2 Consistance, coût et modalités de financement des investissements ainsi que de 

l’exploitation. 
3 Respect des engagements de l’Etat ou du maître d’ouvrage. 
4 Situation de référence. 
5 Effets sur les usagers et sur les opérateurs de transport, amélioration des services 

rendus quantitatifs et qualitatifs (accessibilité, rapidité, coût, fiabilité, confort, 
commodité, sécurité). 

6 Trafics (sur la nouvelle infrastructure, sur les autres infrastructures du même mode et 
sur les autres modes) et effets sur l’organisation plurimodale des transports . 

7 Impact sur l’environnement, la santé et l’utilisation rationnelle de l’énergie et 
compatibilité avec le développement durable.  

8 Impact sur l’aménagement des territoires et le développement économique et 
l’emploi. 

9 Rentabilité socio-économique pour la collectivité (décomposée par catégorie d’agents) 
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10 Rentabilité financière (pour le gestionnaire de l’infrastructure et le cas échéant pour 
les opérateurs de transports et les autres opérateurs) et impact sur les finances 
publiques de l’Etat et des collectivités territoriales. 

 
La pertinence du contenu des bilans doit être en cohérence avec les diverses composantes de 
l’utilité des bilans. Ceux-ci doivent en effet pouvoir : 

• donner des éléments d’appréciation sur les conditions de réalisation et 
d’exploitation de l’ouvrage tout comme sur ses effets de toutes sortes, 

• s’assurer du respect des normes et des engagements de l’Etat ou du maître 
d’ouvrage, 

• expliquer les écarts entre la réalité et les prévisions (notamment en terme de coût, 
de trafic, d’environnement, de rentabilité économique et financière) en s’efforçant 
de distinguer les différentes causes (modification de l’environnement économique, 
données ou hypothèses ayant servi de base aux prévisions non vérifiées, 
imperfection de la méthodologie de la prévision, changement de la consistance 
des investissements ou des conditions d’exploitation de l’ouvrage, …), 

• valoriser les effets positifs constatés par référence aux objectifs affichés 
initialement et proposer les dispositions pour remédier, le cas échéant, aux effets 
négatifs, 

• donner au public comme aux décideurs et à leurs partenaires une information 
objective sur ce qui a été réalisé, les effets de cette réalisation et leur apporter 
ainsi les éléments d’appréciation de l’impact, de l’efficacité et de l’intérêt de 
l’opération sur la base de faits constatés et non plus de prévisions, 

• générer des enseignements pour l’amélioration des évaluations ex ante et ex post 
et pour une meilleure compréhension des comportements. 

 
V – Une adaptation du décret de 1984 est utile pour clarifier et simplifier les règles 
relatives à l’élaboration des bilans.  
 
Ces modifications concernent les points suivants : 

• l’appellation des bilans (l’expression bilan des résultats économiques et sociaux 
prêtant à contresens), 

• la définition des grands projets d’infrastructure (le seuil financier de 100 millions 
d’euros paraissant à lui seul suffisant)1 et les opérations non aidées devant 
également faire l’objet d’un bilan, 

• les critères d’appréciation (la référence aux schémas nationaux d’infrastructure 
étant dépassée, et la prise en compte des effets sur l’environnement, la santé et le 
développement durable devant être spécifiée), 

• l’intégration des prescriptions de la circulaire du 1992 (en retenant l’obligation 
d’un bilan intermédiaire sommaire réalisé un an après la mise en service), 

• la publicité des évaluations (accessibilité des documents par internet), 
• le rôle du CGPC (établissement d’un rapport annuel sur l’application de l’article 

14 de la LOTI et abandon du caractère systématique de l’avis du CGPC). 
 
Pour utiles qu’elles soient ces améliorations d’ordre juridique ne constituent pas un préalable à 
la remise en ordre qui peut et doit s’engager sans délais en ce qui concerne la réalisation des 
bilans prévus par l’article 14 de la LOTI. 

                                                 
1 Il conviendrait également que la définition des grandes opérations d’infrastructure soit non seulement simplifiée mais 
aussi unifiée qu’il s’agisse des textes sur les instructions arrêtées, sur les études d’impact ou sur le débat public (le décret 
étant en cours d’établissement la recherche de cette cohérence est particulièrement urgente). 



 

 10

VI – Une série de recommandations méthodologiques se dégage de l’examen des 
premiers bilans. 
 
Ces recommandations d’ordre général devront, en tant que de besoin, être complétées par des 
prescriptions spécifiques propres à chaque mode. Elles portent notamment sur les points 
suivants : 

• l’archivage des études préalables et des dossiers d’approbation, 
• le recueil dès l’achèvement des études initiales des données nécessaires à 

l’établissement des bilans, 
• le choix du périmètre de recueil des données, 
• l’évolution de la situation de référence prise en compte dans le bilan, 
• la définition de la consistance des opérations étudiées, 
• la prise en compte de l’évolution des critères d’évaluation, 
• l’appréciation de l’impact sur l’activité économique, 
• le contenu des études de rentabilité économique et de celles de rentabilité 

financière. 
 

*   * 
* 
 

Le groupe est bien conscient du surcroît de charge de travail et de responsabilité qui résultera 
de la mise en œuvre de ses recommandations pour les maîtres d’ouvrage et pour l’administration, 
sans oublier le CGPC lui-même. 
 
Il lui paraît néanmoins indispensable pour l’efficacité et la crédibilité de l’action publique de 
s’engager ainsi avec détermination dans la voie tracée par le législateur en 1982 et qui était 
devenue progressivement obligatoire au cours des années 1990 sans que chacun en prenne 
totalement conscience. 



 

 

La Défense, le 26 JUIN 2003 

 
 
 

Délibération de la Commission spéciale 
pour élaborer l'avis du Conseil Général des Ponts et Chaussées, 

sur les constatations et les propositions 
du rapport n° 2001- 0183 - 01 du 28 septembre 2002, 

relatif à l'établissement du bilan des grands projets d'infrastructure 
prévu par l'article 14 de la L.O.T.I. 

 
________ 

 
Procès verbal de la séance du mercredi 4 juin 2003 

________ 
 
La Commission spéciale s'est réuni le mercredi 4 juin 2003, sous la présidence de 
M. Claude GRESSIER, Président de la 4ème section. 
 
Participaient à la séance: 
 
Avec voix délibérative: 
 
- M. Jean-Noël CHAPULUT, rapporteur de l'avis, 
- MM. Jean-Claude ALBOUY, Michel BURDEAU, Jean-Pierre GIBLIN, Jean-Gérard 
KOENIG, Jean LAFONT, André LAUER, Olivier PAUL DUBOIS TAINE, Hubert 
PEIGNE, François PERRET, Bernard SELIGMANN. 
 
Avec voix consultative: 
 
Au titre du C.G.P.C. 
- MM. Jacques DEMOULIN et M. Jean-Pierre TAROUX, chargés de mission au C.G.P.C. 
 
Au titre du ministère  
- le chef du service des bases aériennes, représenté par M. Jacques GAURAN, 
- le directeur des affaires économiques et internationales, représenté par M. Jean-Claude 
METEYER, 
- le directeur des affaires financières et de l'administration générale, représenté par M. 
Jean-Pierre BOUCHUT, 
- le directeur des transports terrestre: M. Patrice RAULIN, assisté de Mme Caroline 
BIGOT, 
- le directeur des routes, représenté par MM Dominique AUVERLOT et Roger HEUX, 
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- le directeur du transport maritime, des ports et du littoral, représenté par M. Charles BERGANO, 
- le directeur du service d'études techniques des routes et autoroutes, représenté par M. Patrice 
DANZANVILLIERS, 
- le directeur délégué auprès du directeur régional de l'équipement d'Ile de France, représenté par 
M. François POUPARD, 
 
Au titre des autres administrations 
- le commissaire général au plan, représenté par M. Christian VILMART, 
- le directeur des études économiques et de l'évaluation environnementale, représenté par M. David 
NICOGOSSIAN,  
 
Au titre des organismes concernés 
- le directeur général du syndicat des transports d'Ile-de-France, représenté par Mme Laurence 
DEBRINCAT, 
- le président de réseau ferré de France, représenté par M. Hubert DESMYTTERE, 
- le président de la S.N.C.F., représenté par MM. Michel LEBOEUF et M. Patrice DUPUIS 
 
Le secrétariat de la commission est assuré par M. Vincent ALLAIS. 

________ 
 
Le Président Claude GRESSIER ouvre la séance en rappelant les travaux du groupe de travail sur la 
méthodologie et les modalités d'établissement des bilans "ex-post" prévus par l'article 14 de la loi 
d'orientation des transports intérieurs (L.O.T.I), groupe présidé par M. Bernard SELIGMANN, dont le 
rapport a été remis en septembre 2002.  
 
Compte tenu de l'importance du sujet et de la nature des problèmes soulevés par ce rapport, s'agissant 
des retards pour l'établissement de ces bilans ou des insuffisances des bilans réalisés, le Vice-président 
du conseil général des Ponts et Chaussées a décidé qu'un avis délibéré serait émis sur les constatations et 
les propositions de ce rapport. 
 
Sur le fond de cette affaire, le Président précise que la demande, en matière d'évaluations "ex-ante" ou 
"ex-post" des grandes infrastructures, devrait être de plus en plus importante, qu'il s'agisse des parties 
prenantes au financement, services de l'Etat, régions, département, communautés d'agglomérations, mais 
aussi du public, dans le contexte des consultations et des débats publics qui appelleront, au titre de la 
présentation de nouveaux projets, des rétrospectives sur la pertinence des études et des prévisions des 
importantes réalisations passées. 
 
Il convient de déterminer qui doit réaliser les bilans en retard ou compléter ceux qui sont insuffisants, 
comment le faire et à quel coût, puis d'organiser ce rattrapage, dans la perspective des bilans à venir et de 
la constitution d'un savoir faire dans ce domaine. 
 
Le Président propose que le rapporteur expose rapidement les principaux points qu'il tient à souligner en 
ouverture des débats, puis que les directions centrales et les principaux partenaires s'expriment de façon 
liminaire sur le projet d'avis qui leur a été adressé avant que la commission n'examine ce projet d'avis en 
détail. 
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- I - 

 
M. Jean-Noël CHAPULUT, rapporteur, estime que la réalisation des bilans ex-post peut renforcer la 
légitimité de l’expertise des maîtres d’ouvrage, légitimité souvent mise en cause. 
 
Il évoque également la réticence des directions d'administration centrale (D.A.C.) pour procéder à un 
rattrapage exhaustif des bilans de l'ensemble des opérations et, par bilan, sur l'ensemble des thématiques, 
alors que, pour un certain nombre d'opérations, déjà anciennes et n'ayant pas posé de problème 
particulier, la pertinence d'un bilan approfondi n'apparaît pas évidente, et que l'intérêt méthodologique 
de ce travail ne semble pas, dans ce cas, porteuse d'expérience pour l'avenir. 
 
Face à l'obligation légale de réaliser le bilan de chaque opération mais compte-tenu de l'importance du 
rattrapage des opérations anciennes, en terme de moyens et de temps, et à la nécessaire prise en compte 
des nouvelles opérations, le rapporteur suggère que dans un premier temps on se limite à un pré 
diagnostic relativement sommaire pour chacune des opérations. Ces pré-diagnostics pourraient être 
réalisés assez rapidement avec les données disponibles auprès du maître d'ouvrage, soit en régie par celui 
ci, soit pour quelques dizaines de milliers d'euros au maximum alors que les bilans déjà entrepris coûtent 
de 200 à 500 000 €.. Sur la base de ces pré-diagnostics, un groupe de travail associant la DAC concernée, 
le CGPC et un représentant du ministère de l'écologie et du développement durable pourrait sélectionner 
les dossiers nécessitant un approfondissement du bilan en ciblant les thèmes à étudier. 
 
 

- II - 
 

M. Patrice RAULIN, Directeur des Transports Terrestres, admet le caractère non satisfaisant de 
l'état des bilans "ex-post". Il souhaite qu'on établisse une distinction entre le problème du rattrapage des 
bilans des opérations anciennes et la question des bilans à réaliser dans l'avenir (distinction entre le stock 
et le flux), l'exigence de l'exhaustivité pour le rattrapage devant entraîner une simplification des 
procédures; on pourrait ensuite tirer des leçons de cette opération pour les dossiers à venir. Faut-il de 
plus constituer des dossiers pour des opérations d'électrification déjà anciennes, dont le bilan n'est pas 
porteur d'enjeu ou d'expérience significatifs notamment au plan de la méthodologie à utiliser ou de 
l'exemplarité du dossier? La LGV Nord Europe date de 10 ans, le bilan porte sur 5 ans après mise en 
service, l'entreprendre aujourd'hui est-il pertinent? 
 
La DTT  va réunir rapidement les représentants de RFF et de la SNCF pour examiner l'ensemble des 
dossiers couvrant toutes les liaisons ferroviaires y compris en Ile-de-France Dans un premier temps, on 
pourra se limiter à un diagnostic simple que les établissements publics pourront mener à bien 
essentiellement en interne, généralement dans un délai de 6 mois à un an. 
 
Le Président Claude GRESSIER demande au représentant de la SNCF si on  dispose de suffisamment 
de données sur les coûts, les trafics, etc. pour réaliser rapidement de telles études simplifiées. 
 
Michel LEBOEUF précise, pour la SNCF, qu'il lui apparaît utile de rappeler la dimension du problème: 
pour ce qui concerne le T.G.V. Nord, son bilan ne peut qu'être consolidé avec celui de l'interconnexion 
mise en service en même temps; ces opérations ont été réalisées en plusieurs phases, elles interfèrent 
avec les réseaux étrangers et le tunnel sous la Manche. Il est alors difficile de distinguer le nouveau trafic 
à attribuer à l'un des projets. La mise en œuvre d'une méthode simplifiée ne permet pas d'échapper à des 
problèmes complexes.  
 
M. Hubert DESMYTTERE intervient, au nom de R.F.F.. Il admet qu'un retard a été pris, pour des 
raisons internes à R.F.F. Un dispositif, en cours de mise en place pour le résorber, n'est pas tout à fait 
finalisé, mais les décisions ont été prises. Ce dispositif mis en place, il souhaite qu'on précise les priorités 
entre les différents bilans à réaliser.  
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Il est en plein accord avec le C.G.P.C. sur l'intérêt de ces évaluations "ex-post" qui permettent à R.F.F. 
de tirer des bilans sur les écarts entre la réalité des trafics et des recettes et les prévisions utilisées pour 
engager les dépenses, afin d'en tirer des leçons pour l'avenir, en remontant aux causes des écarts 
constatés. Il souscrit à une évaluation "à grosses mailles" au moins dans un premier temps, ce pré 
diagnostic permettant de qualifier les écarts et leurs principales causes.  
 
Ces bilans sont également fondamentaux en matière de communication car il est nécessaire de rendre 
compte de l'utilisation de l'argent public. 
 
Pour ce qui concerne les dossiers des projets réalisés par la S.N.C.F., R.F.F. estime devoir réaliser lui-
même le bilan "ex-post" en demandant à la S.N.C.F. les dossiers correspondants et les données 
ultérieures utiles. 
 
M. Bernard SELIGMANN estime également qu'un dossier doit pouvoir être présenté pour chaque 
opération, en matière de rattrapage. 
 
Il répond à une observation du représentant de la SNCF portant sur l'élaboration d'un cahier des charges, 
que le maître d'ouvrage a la responsabilité de l'évaluation y compris du cahier des charges de celle ci.  
 
M. Jean LAFONT souscrit au fait de focaliser les bilans sur les questions majeures de chaque dossier 
mais aussi sur celles soulevées lors de l'enquête administrative et l'enquête publique. 
 
Il estime par ailleurs que les difficultés évoquées pour réaliser le bilan "ex-post" de la L.G.V. Nord seule 
laissent planer des doutes sur la qualité de l'évaluation "ex-ante" de cette opération. 
 
M. Jean-Pierre GIBLIN fait remarquer qu'une réflexion apparaît nécessaire sur la consistance des 
évaluations"ex-ante" et les critères qui devront être retenus à l'avenir. 
 
M. Patrice RAULIN confirme l'organisation prochaine d'une réunion, avec R.F.F. et la SNCF pour 
examiner les priorités de la liste des opérations à prendre en compte, les organismes chargés de ces bilans, 
le calendrier de réalisation, les questions financières et méthodologiques. 
 
M. Dominique AUVERLOT, représentant le Directeur des Routes, estime la situation des bilans 
dans son domaine assez comparable aux dossiers relavant de la D.T.T., une nette amélioration de la 
situation s'avérant indispensable. Deux difficultés se sont révélées à l'expérience: le manque de 
motivation des services déconcentrés pour réaliser ces études - et, de ce fait, la nécessiter d'accompagner 
ces services s'il est décidé de résorber le retard accumulé, - et la complexité de la réalisation de ces bilans 
par opération. Il s’interroge sur  l'alternative entre, d'une part, le fait de concentrer les moyens sur 
quelques opérations permettant la réalisation de bilans les plus intéressants possibles compte tenu de la 
nature des opérations et de la méthodologie à utiliser et, d'autre part, de réaliser un pré diagnostic ou une 
évaluation simplifiée de chaque opération. Il préférerait a priori le choix de quelques opérations 
exemplaires où concentrer des moyens, notamment ceux du réseau technique (SETRA, …) pour 
accumuler des connaissance et améliorer la pratique de ces bilans dans l'avenir. 
 
M. Jean-Pierre BOUCHUT (D.A.F.A.G.) intervient sur le sujet de l'obligation juridique de réaliser 
ces bilans: il s'agit d'un obligation sans sanction. La loi demande un bilan des résultats économiques et 
sociaux sans évoquer l'environnement. 
 
M Bernard SELIGMANN précise qu'il apparaît évident d'intégrer l'environnement au titre de 
l'évaluation socio économique. Il souhaite qu'on dépasse la question d'une éventuelle sanction pour 
s'attacher plutôt au risque de défaut de crédibilité encouru par les maître d'ouvrages en cas d'absence de 
bilan.  
 
Au plan de l'exhaustivité d'un bilan, il lui semble nécessaire d'évoquer les thèmes qui ont fait l'objet de 
l'évaluation "ex-ante" mais de n'approfondir que les sujets pertinents. 
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M. Olivier PAUL DUBOIS TAINE suggère que le cahier des charges du futur bilan "ex-post" d'un 
projet soit annexé, à l'avenir, au dossier d'autorisation de ce projet. 
 

_______ 
 
Un débat intervient sur la question de l'exhaustivité du programme de rattrapage : 
- soit on concentre le rattrapage sur un certain nombre d'opérations,  
- soit on réalise le bilan de toutes les opérations, mais de façon simplifiée. 
 
M. Patrice RAULIN estime, vu l'importance du retard accumulé, qu'il faut se fixer un objectif 
ambitieux mais raisonnable, c'est à dire de produire de vrais documents crédibles et utiles pour l'avenir 
plutôt qu'un grand nombre de documents de nature plus sommaire, sur des sujets qui peuvent être sans 
intérêt. Il approuve le fait de réaliser de vrais bilans destinés à être rendus publics, de façon sélective, sur 
la base de critères portant sur la taille des opérations et pour celles qui ont posé d'importants problèmes, 
après une analyse "rapide" sur les champs de la maîtrise d'ouvrage, de l'environnement, etc. de 
l'ensemble des dossiers de façon à opérer la sélection. 
 
M Hubert PEIGNE est favorable à un pré diagnostic pour tous les dossiers, en tant que première étape 
d'un bilan. Ces documents ne seraient pas publiables mais relèveraient d'une bonne méthode pour sérier 
les questions importantes avant d'aller plus loin. Il sera nécessaire d'accompagner les services 
déconcentrés dans cette démarche et de vérifier leur mobilisation. L'inspection spécialisée Routes est 
prête à y participer. 
 
M. Jean-Pierre GIBLIN dégage deux intérêts majeurs dans ces bilans, pour le maître d'ouvrage:  
• rendre compte au citoyen contribuable des résultats d'une action publique, 
• s'imposer au plan méthodologique de vérifier si la méthode d'évaluation initiale du projet était 
pertinente(« retour d’expérience »). 

 
On ne peut présenter au public de dossiers trop simplifiés, ce qui plaide pour une sélectivité des bilans 
complets, mais il y faut un pré diagnostic de tous les dossiers pour sélectionner les opérations et les 
thèmes à retenir, ce pré diagnostic étant déjà très intéressant au plan méthodologique en matière d'études 
de trafics et de coûts. 
 
M. Jean LAFONT reconnaît, en matière de motivation des services que les bilans "ex-post" n'ont 
jamais été reconnus comme aussi importants que les évaluations "ex-ante". L'avis du C.G.P.C. devrait 
rappeler avec force l'importance de ces bilans.  
 
Pour ce qui concerne le rattrapage, on n'échappera pas à une certaine sélectivité. Il rejoint les positions 
de MM. PEIGNE et GIBLIN en prenant en compte l'importance des opérations, après un pré diagnostic 
exhaustif des opérations.  
 
M. Dominique AUVERLOT (Direction des Routes) approuve le concept de pré diagnostic; il  est 
réservé sur l'exhaustivité consistant à prendre en compte tous les dossiers, notamment pour les 
opérations non concédées. 
 
M. ANDRE LAUER , n'approuve pas un parallélisme trop strict entre l'évaluation "ex-ante" et le bilan 
"ex-post", compte tenu de la place trop importante, à son sens, accordée au calcul de rentabilité et au fait 
que les décisions effectivement prises et leurs motivations ne correspondent pas toujours aux termes de 
l'évaluation. Il lui semble également important de vérifier les arguments exposés par le commissaire 
enquêteur à l'issue du débat public par rapport à la situation lors du bilan.  
En matière de bilan "ex-post", plutôt que d'utiliser le concept de "pré diagnostic", il préfère celui 
"d'évaluation normale" pour l'évaluation des données , phase qui pourra être suivie d'une "évaluation 
approfondie" lors qu'il y a lieu à réaliser des études parfois complexes ou difficiles d'interprétation des 
écarts constatés avec les prévisions. 
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M. Jean-Claude ALBOUY propose de revenir aux notions de base: 
• par rapport au contrat que représente l'enquête de D.U.P., c'est un devoir de rendre compte de ce 

qui a été promis; 
• un bilan relativement simplifié permettant de rendre compte que les éléments constatés aujourd'hui 

sont conformes aux engagements pris apparaît suffisant et publiable. 
 

_______ 
 
A partir d'un consensus sur le fait de réaliser dans un premier temps un bilan simplifié ou pré-
diagnostic de toutes les opérations pour la sélection de celles qui feront l'objet d'un bilan 
approfondi dans un deuxième temps, il est acté que les D.A.C. proposeront les listes des 
opérations relevants de l'une ou l'autre catégorie, avec leurs justifications. 
 
Un groupe de travail dénommé "groupe de suivi", animé par le C.G.P.C. comprenant des représentants 
des D.A.C. et un représentant de l'Inspection Générale de l'Environnement, assurera la cohérence de ces 
programmes de bilans. 
 

- III - 
 

Les observations recueillies sur le projet d'avis portent sur les points suivants, en sus des observations et 
propositions faites supra:  
 
Paragraphe 3: 
 
Intégrer une référence à la déclaration d'utilité publique et la notion de rendre compte de la bonne 
utilisation des fonds publics. 
 
Paragraphe 4: 
 
Intégrer la notion de diagnostic simplifié ou de pré-diagnostic pour l'exhaustivité du programme et de 
sélection des opérations donnant lieu à un bilan approfondi. 
 
Paragraphe 5: 
 
5.3 - Compléter le groupe de suivi avec un représentant de l'Inspection Générale de l'Environnement. 
 
Paragraphe 6: 
 
Synthétiser les remarques émise plus haut pour l'organisation des bilans "ex-post" des futurs dossiers. 
 
Généraliser la définition des programmes d'études des bilans après un diagnostic simplifié. 
Préciser que le CGPC formulera des recommandations sur la méthodologie d'exploitation de ces bilans, 
en plus des recommandations qu'il sera amené à formuler sur les méthodes et pratiques d'évaluation pour 
la réalisation des bilans. 

 
 

Le président de la commission spéciale 
 

Signé 
 

Claude GRESSIER 
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